
MARCHlENNES 
Ville de toutes les passions. 

PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 09 décembre 2020 - 19 h 00 

PRÉSENTS: Mrs Claude MERLY, Laurent MARTINEZ, Donato MIRAGLIA, Arnaud MANGIN, 
Bertrand RADIGOIS, Régis NOTOT, Philippe DESCHODT, Pascal ROUSSEAU, Serge BEAREZ, 
Eric EGO (19h15), Quentin BERNARD, Jocelyn OGER, Mmes Valérie GOUPY, Sévérine 
FRACKOWIAK, Carole HURIAU, Catherine KOPEC, Bernadette DEHAENE, Martine DELZENNE, 
Cathy NOTOT-GOS, Anne-Marie MASTROMONACO, Sylvie ROUSSELLE, Frédérique FERREIRA, 
Audrey VERHAEGHE, Brigitte WAMBRE 
ABSENTS EXCUSÉS: Madame Mélanie DELANNOIS, Madame Jocelyne MALFIGAN, Monsieur 
Bernard DELEMER 
ONT DONNÉ PROCURATION : Mme Mélanie DELANNOIS à M. Quentin BERNARD, M. Bernard 
DELEMER à Mme Catherine KOPEC, M. Eric EGO à M. Arnaud MANGIN (jusque 19h15) 
SECRÉTAIRE DE SÉANCE: Mme Carole HURIAU 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

23 PRESENTS -26 VOTANTS 

M. LE MAIRE : Bonsoir à toutes et à tous. Je vais commencer par l'appel.
Secrétaire de séance, Carole Huriau.

❖ Modification de l'ordre du point - ajout d'un point supplémentaire

M. LE MAIRE: Un point supplémentaire est à inscrire à l'ordre du jour.
Monsieur le Maire informe l'Assemblée Délibérante avoir été informé par l'étude de Maître
Pluquet et Dalloy, la veille de la signature de l'acte, d'une erreur dans la délibération
autorisant la vente à l'euro symbolique des parcelles privées de la rue Maton.
Afin de régulariser la dernière vente, Monsieur le Maire propose de modifier l'ordre du Jour
et l'inscription de ce point supplémentaire qui sera abordé en fin de séance.
Nous avons reçu le papier vendredi.
Personne n'y voit d'inconvénient. Merci à tous.

Décision du Conseil Municipal - Adopté à !'Unanimité - 26 Voix Pour 

❖ Procès-verbal de la réunion du Conseil Municipal du 30 Septembre 2020

M. LE MAIRE : Approbation du procès-verbal du 30 septembre 2020.
Je ne sais pas s'il y a des remarques ?

M. OGER: Nous avons trois remarques.
La première page 13, une coquille, dans l'écriture de« sujetion » au lieu de« suggestion».
Ensuite, une erreur dans la reproduction du terme« SICAIL », c'est « SICAEI ».
Et ensuite, mon nom qui a été mal orthographié, c'est tout. Merci.
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